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AVANT-PROPOS

L’ancienne norme SIA 198 Travaux souterrains (1993) comprenait principalement des dispositions d’exécution.
Les questions de projet n’y étaient traitées que brièvement. 

Les présentes normes:

– Norme SIA 197 Projets de tunnels – Bases générales
– Norme SIA 197/1 Projets de tunnels – Tunnels ferroviaires 
– Norme SIA 197/2 Projets de tunnels – Tunnels routiers

comblent cette lacune. Elles s’adressent aux responsables des études, mais les maîtres d’ouvrage (propriétaires
et exploitants) ainsi que les responsables de la direction des travaux et de l’exécution sont également concernés. 

La norme SIA 197 fournit les bases de l’étude de tunnels de circulation, quelle que soit leur utilisation (ferro-
viaire ou routière). Les divers aspects de la sécurité et de la protection de l’environnement font partie de ces
bases. Elle contient également les dispositions régissant l’étude des structures porteuses exécutées en sou-
terrain, en s’appuyant sur les normes de structures de la SIA. Les normes spécialisées SIA 197/1 et SIA 197/2
traitent des points particuliers à prendre en considération pour les tunnels ferroviaires ou routiers. 

Dans le but de faciliter leur utilisation, les trois normes présentent une structure identique jusqu’au troisième
niveau de titres. De ce fait, certains titres ne sont pas suivis d’un texte proprement dit, mais seulement d’un 
renvoi à l’une ou aux deux autres normes. 

Les dispositions d’exécution pour les constructions souterraines sont contenues dans la norme SIA 198 Construc-
tions souterraines – Exécution.

Commission SIA 197
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Adoption et entrée en vigueur

La Commission centrale des normes et règlements a adopté la présente norme SIA 197 Projets de tunnels –
Bases générales le 26 août 2004.

Elle entre en vigueur le 1er octobre 2004.

Elle remplace conjointement avec les normes SIA 197/1 et SIA 197/2 les chapitres 1 et 2 de la norme SIA 198
Constructions souterraines de 1993. 
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